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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 19040152 
 

 
ARRÊTÉ 

 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé bâtiment A au 3ème étage, porte droite en sortant de l’ascenseur de l’immeuble 

sis 40-42 rue Sébastien Mercier à Paris 15 ème 
 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 33, 119 et 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 26 avril 2019 constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé bâtiment A au 3ème étage, 
porte droite en sortant de l’ascenseur de l’immeuble sis 40-42 rue Sébastien Mercier à Paris 15 ème, 
occupé par son propriétaire Monsieur LANTUEJOUL Jean-Jacques, et dont le syndicat des 
copropriétaires est représenté par son syndic, le Cabinet MONTFORT et BON, domicilié 70 rue Michel 
Ange à Paris 16ème ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 26 avril 2019 susvisé que le logement est dans un état de saleté extrême, que des nuisances 
olfactives se manifestent jusque dans les parties communes du bâtiment, que toutes les pièces sont 
encombrées, mais à des degrés divers, le désordre dans la cuisine étant particulièrement prononcé, 
avec des papiers amoncelés sur toutes les surfaces ; 
 
Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 26 avril 2019, constitue un danger imminent pour la santé de l’occupant et du voisinage ;  
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Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 

A R R Ê T E  
 
 
Article 1.  - Il est fait injonction à Monsieur LANTUEJOUL Jean-Jacques, propriétaire occupant, de se 
conformer dans un délai de QUINZE JOURS, à compter de la notification du présent arrêté, aux 
dispositions suivantes dans le logement situé bâtiment A au 3ème étage, porte droite en sortant de 
l’ascenseur de l’immeuble sis 40-42 rue Sébastien Mercier à Paris 15 ème : 

 
1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter et si nécessa ire désinsectiser et dératiser l’ensemble 

du logement afin de ne plus porter atteinte à la sa lubrité du voisinage ; 
 

2. Exécuter tous travaux nécessaires afin de faire cesser les éventuels risques pour la santé 
ou la sécurité de l’occupant ou du voisinage mis en  évidence à l’issue du débarras ; en 
particulier, tous les travaux nécessaires pour fair e cesser les fuites éventuelles ou pour 
sécuriser les installations électriques ou de gaz ;  
 
En cas de mise en sécurité des installations, il co nviendra de fournir : 
- pour les installations électriques, une attestation  de conformité établie par le 

CONSUEL ou tout autre organisme reconnu par les aut orités publiques (bureau de 
contrôle technique) ; 

- pour les installations de gaz, une attestation de c onformité établie par  QUALIGAZ ou 
tout autre organisme reconnu par les autorités publ iques (bureau de contrôle 
technique). 

 
3. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 

des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces. 
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2.  - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi directement par les 
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personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » 
(informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur LANTUEJOUL Jean-Jacques, en 
qualité de propriétaire occupant. 
 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 
 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris, 

 
Signé 

 
Anna SEZNEC 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
 
    Agence régionale de santé  
              Ile-de-France 
 
    Délégation départementale 
                  de Paris 
 
           dossier nº : 18070059 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

déclarant l’état d’insalubrité des cours intérieures 
de l’ensemble immobilier sis  199 rue du Faubourg-Saint-Martin à Paris 10 ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2, 

L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à 

L.521-4 ;  
 
Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 ; 
 
Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat 

insalubre, modifiée par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement ; 

 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et 

des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 
 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°2018-00586 du 23 août 2018 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, modifié par 
l’arrêté n°2019-00203 du 1er mars 2019 ;  
 

Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 7 août 2018, concluant 
à l’insalubrité des cours intérieures de l’ensemble immobilier sis  199 rue du Faubourg Saint-Martin à 
Paris 10 ème ; 
 

Vu l’avis émis le 17 décembre 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité des cours intérieures de l’ensemble i mmobilier sis  199 rue du Faubourg Saint-Martin à 
Paris 10 ème et les mesures propres à y remédier ; 

 
Considérant  que l'insalubrité constatée dans les cours intérieures  constitue un danger pour la 

santé des personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 
 

1.  Humidité par infiltrations récurrentes d’eaux d ues : 
          Au défaut d’étanchéité des réseaux humides enterrés.  
 

2. Insuffisance de protection contre les intempérie s due : 
Au mauvais état du sol des cours, mal jointoyées et déformées, entraînant stagnations des eaux 
pluviales, infiltrations dans les caves, développement de mousses, humidité constante en pieds de 
murs et affaissement au niveau du collecteur général.  
 

3. Risque de contamination des personnes : 
Due à l’absence d’un local pour les containers à ordures ménagères. 

 
Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l’environnement et des 

risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier ; 
 
 Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-

France ; 
 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1 er. – Les cours intérieures de l’ensemble immobilier sis 199 rue du Faubourg Saint-

Martin à Paris 10 ème (références cadastrales 751100AG0040), propriété de la SCI du 199 rue du 
Faubourg Saint-Martin, représentée par son gérant Monsieur Olivier BOCRIE, domiciliée au 26 rue 
Pastourelle à Paris 3ème, sont déclarées insalubres à titre remédiable , par le présent arrêté.  
 

Article 2.  – Il appartient à la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité constatée, et ce dans 
un délai de HUIT MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 

 

1. Afin de faire cesser les infiltrations d’eaux po table et usées : 
Assurer l’étanchéité du collecteur enterré, des culottes de raccordement et des collecteurs 
desservant individuellement les bâtiments. 

2. Afin d’assurer la protection contre les intempér ies : 
Exécuter les travaux au sol des cours afin qu’il présente une surface unie, facile à nettoyer, et 
comportant les aménagements nécessaires en vue de l’évacuation des eaux de ruissellement. 

3. Afin de faire cesser le risque de contamination des personnes : 
Afin d’entreposer les containers à ordures ménagères, créer un local clos et ventilé, comportant un 
poste de lavage et un système d’évacuation des eaux. 

4. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct, des 
travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces d erniers demeureraient inefficaces. 
 
 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 

des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
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Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 

administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 

Article 3. - Les dispositions de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des 
articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation (reproduites en annexe 1 du 
présent arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l’article L.521-1 du code précité. 

 
Article 4. – La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de 

Paris qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à remédier à l’insalubrité ainsi que de 
leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité administrative compétente, à savoir le 
service technique de l’habitat, représentant le Préfet, sis 64, rue du Dessous des Berges à Paris 13ème. 

 
Le propriétaire tient à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 

mesures prescrites par le présent arrêté. 
 

Article 5. -  Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies de 
droit et s’expose au paiement d’une astreinte  conformément à l'article L.1331-29 du code de la santé 
publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de Paris, du fait que les 
prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 

 
Article 6.  – Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 

sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que 
les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.  

 
Article 7 –  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 

préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé Ile de France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé – EA2 – sise, 14, 
avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 

de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 

contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 

 
Article 8.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 

Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code de 
la santé publique. 

 
 
 

Fait à Paris, le 16 avril 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  

 
Signé 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE 1 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants : 
 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction 
prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-
28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou 
si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ; 
 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre 
des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
 
Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code 
de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus pour 
les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles 
L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article 
L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le 
constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 
1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise 
en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage 
de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi 
de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des 
mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi 
de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. 
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Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou 
l'arrêté de péril. 
 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une 
situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou 
d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés. 
 
 
Art. L. 521-3-1 . - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou 
que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la 
charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, 
leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas 
de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification 
des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 
 
Art. L. 521-3-2.  - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions 
édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive 
d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des 
occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée  
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d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement 
ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les 
dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, 
les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, 
soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré 
l'hébergement ou le relogement. 
 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 
 
Art. L. 521-4.  - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 
à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à 
l'habitation les lieux qu'il occupe ; 

 
 - de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
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Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
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Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 
 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné 
lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une 
durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que 
procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
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Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en 
application du II de l'article L. 1331-28.  

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière 
d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de 
la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, 
détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans 
le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 
et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 
131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte sur le 
fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre 
l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de 
l'habitation. 
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PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
            dossier nº : 19040267  

 
 

ARRÊTÉ 
 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté  
dans le logement situé au Bâtiment B, 5ème étage porte droite 

de l’immeuble sis 27 rue Froidevaux à Paris 14ème 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du  
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du  
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment son article 51 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 25 avril 2019, constatant 
l'urgence de prendre les mesures prescrites ci-dessous dans le logement situé au Bâtiment B, 5ème 
étage porte droite de l’immeuble sis 27 rue Froidevaux à Paris 14ème, occupé par Monsieur Raymond 
SCHERER, crédirentier, et propriété de Madame Annie GISSLER et Monsieur Christophe GISSLER, 
débirentiers, domiciliés au 26 rue du Vallon 94210 LA VARENNE SAINT HILAIRE, dont le syndicat des 
copropriétaires est représenté par son syndic, le cabinet Griffaton et Montreuil, domicilié au 129 rue de 
l’Université à Paris 7ème ;  
 
Considérant qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 25 avril 2019 susvisé que l’installation électrique présente de nombreuses anomalies, que le 
tableau n'est pas muni de disjoncteur différentiel 30mA, que les prises électriques ne sont pas reliées à 
la terre et que certaines sont décollées, que de nombreux câbles sont pendants dont le branchement par 
multiprises sur multiprises suspendues, que le convecteur électrique est démonté, que des isolations de 
fils et prises sont assurées par du ruban adhésif et que des connexions sont établies par des dominos, 
qu’ un éclairage supplémentaire d’appoint à équilibre précaire a été ajouté dans le coin cuisine, lequel 
comprend une plaque électrique d’appoint et un chauffe-eau gaz, sans capot de protection ; 
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Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 25 avril 2019 constitue un danger imminent pour la santé de l’occupant et du voisinage ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser le danger ponctuel 
imminent constaté ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 

 
A R R Ê T E  

 
 

Article 1. - Il est fait injonction à Madame Annie GISSLER et Monsieur Christophe GISSLER, 
propriétaires débirentiers, domiciliés au 26 rue du Vallon 94210 LA VARENNE SAINT HILAIRE, de se 
conformer dans un délai de QUINZE JOURS à compter de la notification du présent arrêté, aux 
dispositions suivantes dans le logement situé Bâtiment B, 5ème étage porte droite de l’immeuble sis 27 
rue Froidevaux à Paris 14ème : 

 
1. afin de faire cesser l’insécurité des personnes, assurer la sécurité des installations 

électriques et gaz particulières de manière qu’elles ne puissent être la cause de troubles 
pour la santé de l’occupant et du voisinage. Prendre toutes dispositions pour permettre la 
remise en service en toute sécurité des installations, à savoir : 

• pour les installations électriques, une attestation de conformité établie par le 
CONSUEL ou tout autre organisme reconnu par les autorités publiques (bureau de 
contrôle technique). 

• pour l’installation gaz, une attestation de conformité établie par QUALIGAZ ou par 
tout autre organisme reconnu par les autorités publiques (bureau de contrôle 
technique). 

 
2. exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 

des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces.  
 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2. - A défaut pour les personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté de se conformer 
aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à leurs risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3. - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé –EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi directement par les 
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personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » 
(informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Annie GISSLER et Monsieur 
Christophe GISSLER, en qualité de propriétaires débirentiers. 
 
 

 
 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 
 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris  
 

SIGNÉ 
 
Anna SEZNEC 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-29-017

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale à la  "SCIC COOP CITE"
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par la Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) 
« COOP CITE », en date du 20 avril 2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : La SCIC « COOP CITE »  sise 9 rue ganneron 75018 PARIS (Code 
APE 7021 Z - numéro SIREN : 75372107500012), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cdeux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
Décision signée par :  
Philippe BOURSIER 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-29-011

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de  la "SAS ECOV"
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par la SAS « ECOV », en date du 10  décembre 2018, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : La SAS « ECOV », sise 45 rue BUZENVAL 75020 PARIS (Code 
APE 7022 Z - numéro SIREN : 80820346700010), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
Décision signée par :  
Philippe BOURSIER 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - 75-2019-04-29-011 - Décision relative à l'agrément
Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale de  la "SAS ECOV" 28



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi
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Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par la société par actions simplifiées « La ruche », en date 
du 20  décembre 2018, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : La société «La ruche » sise 24 rue de l’Est 75020 PARIS (Code 
APE 7510 A - numéro SIREN : 80304815600043), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
Décision signée par :  
Philippe BOURSIER 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-29-013

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de " SCA impact social 2017"
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par la Société en commandite par actions « Impact Social 
2017», en date du 16 février 2019.  

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète. 

 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

ARTICLE 1 : La SCA Impact Social 2017 sise 1/3 boulevard des Italiens 75009 
Paris (Code APE 6820 B- numéro SIREN : 818085656), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
Décision signée par :  
Philippe BOURSIER 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-29-016

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de l'association  "OPPELIA"
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par l’association « OPPELIA  » en date du 25 février 2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète,  

 

  

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : L’association « OPPELIA » sise 20 avenue de DAUSMENIL 75012 
Paris (Code APE 8211 Z - numéro SIREN : 32602117700133), est agréée en 
qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
Décision signée par :  
Philippe BOURSIER 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-29-014

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de la " SCA mixité partage 2017"
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Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale de la " SCA mixité partage 2017" 38



 

 

Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par la Société en commandite par actions « Mixité Partage 
2017», en date du 16 février 2019.  

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète. 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

ARTICLE 1 : La SCA Mixité Partage 2017 sise 1/3 boulevard des Italiens 75009 
Paris (Code APE 6820 B- numéro SIREN : 81808570600021), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
Décision signée par :  
Philippe BOURSIER 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-29-012

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de la "SCA construction durable 2017"
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par la Société en commandite par actions « Construction 
Durable 2017», en date du 16 février 2019.  

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète. 

 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

ARTICLE 1 : La SCA Construction Durable 2017 sise 1/3 boulevard des Italiens 
75009 Paris (Code APE 6820 B- numéro SIREN : 818 051 674 00021), est agréée 
en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 
du Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
Décision signée par :  
Philippe BOURSIER 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-04-29-009

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de la Boutique de Gestion d'Ile de France (BGE)
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par l’association « la  Boutique de Gestion d’Ile de 
France  » en date du 24 mars 2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète,  

 

  

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : L’association «la  Boutique de Gestion d’Ile de France » sise 18 rue 
Faubourg du Temple 75011 Paris (Code APE 8299 Z - numéro SIREN : 
32250551200044), est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au 
sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 29 avril 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
La Directrice régionale adjointe, 
responsable de l’Unité 
Départementale de Paris par 
intérim, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
Décision signée par :  
Philippe BOURSIER 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi

75-2019-03-25-009

Arrêté portant agrément de l'accord d'entreprise en faveur

de l'emploi des travailleurs handicapés AFD 2019
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République Française

PRÉFET DE LA REGION ILE DE FRANCE 
PREFET DE PARIS

Arrêté
portant agrément de l'accord d’entreprise 

« AGENCE FRANÇAISE DE DEVELOPPEMENT (AFD)»

LE PREFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code du travail et notamment ses articles L.5212-8, R.5212-15, R.5212-16, R.5212-17 et R.5212-18, relatifs à 
l'emploi des travailleurs handicapés,

Vu l’avis émis le 17 mars 2019 par la Commission Emploi de la Commission Départementale de l’Emploi et de 
l’Insertion de Paris,

ARRETE

Article 1er : L'accord d’entreprise conclu le 07 février 2019 dans le cadre des dispositions de la loi N° 87-517 du 10 
juillet 1987, en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés entre les partenaires sociaux et

AGENCE FRANÇAISE DE DEVELOPPEMENT (AFD)
93 Boulevard Malesherbes 

75008 PARIS
et déposé le 08 février 2019 , est agréé pour la durée prévue de son application, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 
2023.

Article 2 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ou 
son représentant est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la Région cl’Ile de France, de la préfecture de Paris, accessibles sur le site Internet de la préfecture de la 
Région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-france.gouv.fr.

Fait à Paris, le 25 mars 2019.

Pour Le Préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris, 
par délégation,
le Responsable de l’Unité Départementale de Paris de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommatimir-du-^TcfvjuLetTléU'’Emploi,

Domini' ANDROZ
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi

75-2019-03-28-006

Arrêté portant agrément de l'accord d'entreprise en faveur

de l'emploi des travailleurs handicapés Fondation A. de

ROTHSCHILD
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République Française

PRÉFET DE LA REGION ILE DE FRANCE 
PREFET DE PARIS

Arrêté
portant agrément de l'accord d’entreprise 

« FONDATION A DE ROTHSCHILD »

LE PREFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code du travail et notamment ses articles L.5212-8, R.5212-15, R.5212-16, R.5212-17 et R.5212-18, relatifs à 
l'emploi des travailleurs handicapés,

Vu l’avis émis le 28 mars 2019 par la Commission Emploi de la Commission Départementale de l’Emploi et de 
l’Insertion de Paris,

ARRETE

Article 1er : L'accord d’entreprise conclu le 06 décembre 2018 dans le cadre des dispositions de la loi N° 87-517 du 10 
juillet 1987, en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés entre les partenaires sociaux et

FONDATION A DE ROTHSCHILD 
29 me Manin 
75019 PARIS

et déposé le 17 décembre 2018 , est agréé pour la durée prévue de son application, soit du 1er janvier 2019 au 31 
décembre 2021.

Article 2 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ou 
son représentant est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la Région d’Ile de France, de la préfecture de Paris, accessibles sur le site Internet de la préfecture de la 
Région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-france.gouv.fr.

Fait à Paris, le 28 mars 2019.

Pour Le Préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris, 
par délégation,
le Responsable de l’Unité Départementale de Paris de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommatioph-du-îffrvcritët deJ/Empltfi,

que-VÂNDROZ
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi

75-2019-03-26-019

Arrêté portant agrément de l'accord de groupe en faveur de

l'emploi des travailleurs handicapés STEF 2019
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République Française

PRÉFET DE LA REGION ILE DE FRANCE 
PREFET DE PARIS

Arrêté
portant agrément de l'accord de groupe 

« STEF» "

LE PREFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code du travail et notamment ses articles L.5212-8, R.5212-15, R.5212-16, R.5212-17 et R.5212-18, relatifs à 
l'emploi des travailleurs handicapés,

Vu l’avis émis le 17 mars 2019 par la Commission Emploi de la Commission Départementale de l’Emploi et de 
l’Insertion de Paris,

ARRETE

Article 1er : L'accord de groupe conclu le 07 février 2019 dans le cadre des dispositions de la loi N° 87-517 du 10 
juillet 1987, en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés entre les partenaires sociaux et

STEF

93 Boulevard Malesherbes 
75008 PARIS

et déposé le 05 mars 2019 , est agréé pour la durée prévue de son application, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre
2021.

Article 2 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ou 
son représentant est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la Région d’Ile de France, de la préfecture de Paris, accessibles sur le site Internet de la préfecture de la 
Région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-france.gouv.fr.

Fait à Paris, le 26 mars 2019.

Pour Le Préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris, 
par délégation,
le Responsable de l’Unité Départementale de Paris de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi,

Dominique 'ROZ
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement 

75-2019-04-08-005

Arrêté Portant sur le prélèvement sur le budget de la

commune de Paris soumise aux obligations des

articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et

de l’habitation (CCH)
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PRÉFET DE PARIS

Arrêté n° 
Portant sur le prélèvement sur le budget de la commune de Paris soumise aux obligations des

articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur
du logement et au renforcement des obligations de production de logement social
Vu les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH),
Vu l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT),
Vu les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l’habitation,
Vu  l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R. 302-17  du  CCH,  produit  par  la
commune en date du 19 mars 2019,

Sur la proposition de Monsieur le Préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-
de-France, préfecture de Paris,

Article 1er

Le  montant  du  prélèvement  visé  à  l’article  L.  302-7  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation au titre de l’année 2016 est fixé pour la commune de Paris à 0 (zéro) euro.

Article 2

Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 est
fixé  à  0  (zéro)  euro et  affecté  au  fonds  national  pour  le  développement  d’une  offre  de
logements locatifs très sociaux (FNDOLLTS)

Article 3

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées
à l’article L. 2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2019.
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Article 4

Monsieur le Préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de  Paris  et  Monsieur  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’hébergement  et  du
logement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France,
préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la préfecture
de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris : http://www.idf.pref.gouv.fr/

Fait à Paris, le 08 avril 2019

Par délégation,
Le directeur régional et interdépartemental adjoint 

de l'hébergement et du logement de la région d'Île-de-France, 
directeur de la DRIHL Paris

Par Intérim

SIGNÉ

Marie-Laure FRONTEAU

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
tribunal administratif de Paris situé 7 rue de Jouy 75004 PARIS. Elle peut également faire l'objet 
d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet deParis. Cette démarche interrompt le délai de 
recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux
mois valant décision implicite de rejet).

5 rue Leblanc – 75911 Paris cedex 15
Tél. : 01 82 52 40 00
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Annexe 1

Nom de la commune  : PARIS
N° INSEE                   : 75056
Nombre de logements sociaux manquants1 (1 162 392 x 25%) - 245 210 = 45 388 logts
Montant du prélèvement par logement manquant 
(PFH : potentiel fiscal par habitant au 01/01/2018)

2 216,81 € x 25% = 554,20 €

Montant de la majoration
(tm :taux de majoration inscrit dans l’arrêté de carence pris en
2017 suite au bilan de la 5ème période triennale 2014-2016)

0 %

Montant brut du prélèvement et de la majoration (45 388 x 544,20) + 0% = 25 154 029,60 €

Plafonnement par 5 % 2  du montant des dépenses 
réelles de fonctionnement

5 587 894 262,71 x 5% = 279 394 713,14 €

Montant brut du prélèvement et de la majoration après plafond
25 154 029,60 €

Montant net du prélèvement et montant net de la majoration

- Montant du surplus des dépenses déductibles de 
l’année précédente (2016)

215 395 433,99 € (243 729 481,69 € - 28 334 047,70 €)

- Montant des dépenses déductibles 2017
(figurant sur l’état le cas échéant rectifié par le préfet)

243 959 911,00 €

- Ajout des dépenses déduites indûment l’année 
précédente3

0 €

- Ajout des dépenses des opérations non réalisées 
et déduites du prélèvement4

0 €

- Déduction du trop-perçu de l’année précédente5 0 €

Montant net du prélèvement     :                                     0 €

Montant net de la majoration     :
 
 0 € 

Montant net cumulé     : - 434 201 315,39 € 

le montant de dépenses déductibles étant 
excédentaire, il sera reportable sur les 2 exercices 
suivants

1 Données RP et LS au 01/01/2018.
2  7,5 % pour les seules communes carencées au titre des paragraphes I et II de l’article 26 de la loi du 18 

janvier 2013 qu’il y ait augmentation ou pas du taux de majoration dès lors le PFH de la commune (valeur 
2018) est supérieur au égal à 150 % du PFH médian des communes soumises au prélèvement au 1er janvier 
2018 (valeur PFH 2018).

3  Ne peut concerner que la seule année précédent l’année du prélèvement, conformément à l’article R. 302-18 
du CCH.

4  Conformément à l’article R. 302-18 du CCH, une opération est dite réalisée à la date de signature de la 
convention APL.

5  En cas d’omission de logements sociaux dans l’inventaire de l’année précédente. 
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Annexe 2

Détail des résidences principales au 01/01/2018

Résidences
principales6

Total
(x)

MA AP ME MP PI SM

1 162 392 5 402 1 135 653 47 31 21 259 0

Nomenclature de la Direction Générale des Impôts
MA : maisons
AP : appartements
ME : maisons exceptionnelles
MP : maisons partagées
PI : pièces indépendantes
SM : maisons sur sol d’autrui

A titre indicatif pour permettre le rapprochement avec les articles fiscaux :

 Nombre d’articles du rôle taxés à titre principal comportant au moins un local dont le 
code figure dans le tableau précédent : 1 108 890

 Nombre d’articles du rôle sans aucun local relevant des précédentes catégories : 5 256

 Nombre total d’articles du rôle de la taxe d’habitation principale : 1 114 146

6

  A noter que depuis 2005 l’état 1386 bis TH-K, communiqué aux communes, mentionne le nombre de 
résidences principales retenu pour l’application de l’article 55 de la loi SRU dans la colonne 5 case 8.
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Préfecture de Paris et d'Ile de France

75-2019-04-30-001

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel  la

générosité publique du fonds de dotation dénommé

"EMERAUDE SOLIDAIRE
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé

«EMERAUDE SOLIDAIRE»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Considérant  la  demande  de  M.  Yann  BUCAILLE,  Président  du  Fonds  de  dotation  «EMERAUDE
SOLIDAIRE», reçue le 4 janvier 2019 et complétée par courriel le 11 avril 2019 ;

Considérant  que  la  demande  présentée  par  le  fonds  de  dotation  «EMERAUDE SOLIDAIRE»,  est
conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition du directeur de la modernisation et de l’administration de la préfecture de la région
d’Ile-de-France, préfecture de Paris ;

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation «EMERAUDE SOLIDAIRE» est autorisé à faire appel à la générosité
publique à compter du 11 avril 2019 jusqu’au 11 avril 2020.

.../...

DMA/CB/FD147

5 rue Leblanc – 75911 PARIS CEDEX 15 – Tél. : 01 82 52  40 00
courriel : pref.associations@paris.gouv.fr – site internet : www.ile-de-france.gouv.fr
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L'objectif du présent appel à la générosité publique est de collecter des fonds en vue de mettre en place
des projets  en lien direct  avec l'objet  du fonds :  entre  autres,  faire  découvrir  la mer et  les  rivages
français à des enfants exclus, en difficulté, défavorisés et/ou handicapés autour de projets pédagogiques
et écologiques.

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 :  Le directeur de la modernisation et  de l’administration est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris, accessible sur
le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à
l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 30 avril 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation

Le chef du bureau des élections, du mécénat
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Anne GILLOT

Préfecture de Paris et d'Ile de France - 75-2019-04-30-001 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel  la générosité publique du fonds de dotation dénommé
"EMERAUDE SOLIDAIRE 60



Préfecture de Paris et d'Ile de France

75-2019-04-30-002

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la
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de dotation du musée Borély"
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé

«EMERAUDE SOLIDAIRE»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Considérant  la  demande  de  M.  Yann  BUCAILLE,  Président  du  Fonds  de  dotation  «EMERAUDE
SOLIDAIRE», reçue le 4 janvier 2019 et complétée par courriel le 11 avril 2019 ;

Considérant  que  la  demande  présentée  par  le  fonds  de  dotation  «EMERAUDE SOLIDAIRE»,  est
conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition du directeur de la modernisation et de l’administration de la préfecture de la région
d’Ile-de-France, préfecture de Paris ;

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation «EMERAUDE SOLIDAIRE» est autorisé à faire appel à la générosité
publique à compter du 11 avril 2019 jusqu’au 11 avril 2020.

.../...

DMA/CB/FD147
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L'objectif du présent appel à la générosité publique est de collecter des fonds en vue de mettre en place
des projets  en lien direct  avec l'objet  du fonds :  entre  autres,  faire  découvrir  la mer et  les  rivages
français à des enfants exclus, en difficulté, défavorisés et/ou handicapés autour de projets pédagogiques
et écologiques.

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 :  Le directeur de la modernisation et  de l’administration est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris, accessible sur
le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à
l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 30 avril 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation

Le chef du bureau des élections, du mécénat
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Anne GILLOT

Préfecture de Paris et d'Ile de France - 75-2019-04-30-002 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la générosité publique du fonds de dotation
dénommé "Fonds de dotation du musée Borély" 63



Préfecture de Police
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 Arrêté n° 2019-00420 modifiant l’arrêté n° 2019-00410 du

26 avril 2019 portant mesures de police applicables sur le

parcours de la manifestation intersyndicale du 1er mai

2019 
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CABINET DU PREFET 

 
 
 

           Arrêté n° 2019-00420 
modifiant l’arrêté n° 2019-00410 du 26 avril 2019 portant mesures de police applicables sur 

le parcours de la manifestation intersyndicale du 1er mai 2019 
 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00410 du 26 avril 2019 portant mesures de police applicables sur le 

parcours de la manifestation intersyndicale du 1er mai 2019 ; 

Considérant la nécessité de prévoir, pour la manifestation intersyndicale du 1er mai prochain, un 
itinéraire de délestage en cas de troubles graves à l’ordre public ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er – A l’article 1er de l’arrêté du 26 avril 2019 susvisé, après les mots : « boulevard de 

l’Hôpital », sont insérés les mots : « boulevard Saint Jacques, dans la portion comprise entre la 
place Denfert-Rochereau et la rue de la Santé, ». 

 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 

directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur opérationnel des 
services techniques et logistiques, la directrice du renseignement et le directeur de la police 
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
communiqué à la maire de Paris, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
paris et de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 30 avril 2019  

 
   Le Préfet de Police, 

 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
 
 

 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Préfecture de Police

75-2019-04-30-003

Arrêté n°2019-00419 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la Régie autonome des

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité

dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les

véhicules de transport les desservant, le mercredi 1er mai

2019
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CABINET DU PREFET 

 
 
 
 

          Arrêté n°2019-00419  
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des 

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines stations du 
réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le mercredi 1er mai 2019 
 
 
 

Le préfet de police, 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu la saisine en date du 29 avril 2019 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des 
transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par 
l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la 
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet 
arrêté est pris à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et 
du Val-de-Marne par le préfet de police ; 

Considérant que les manifestations du 1er mai prochain se dérouleront dans un contexte 
social et revendicatif des plus tendus, notamment avec des appels à des rassemblements à 
Paris avec comme mots d’ordre, en particulier : « 1er mai, Acte Ultime : Paris Capitale de 
l’émeute » ; « Apocalypse à Paris » ; « La guerre est déclarée » ; « 1er mai, journée non 
pacifique, une journée en enfer » ; que, compte tenu de ce contexte, il existe des raisons 
sérieuses de penser que les violences et dégradations que subit la capitale depuis le début du 
mouvement dit des « gilets jaunes » sont susceptibles de se reproduire sur le parcours des 
manifestations syndicales déclarées ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

 
.../… 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 

sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève 
au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le mercredi 1er mai 
2019 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 
susvisé peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité le mercredi 1er 
mai 2019 dans les stations suivantes, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, 
de leur ouverture à leur fermeture : 

- Châtelet-Les-Halles, 
- Gare Montparnasse, 
- Gare St-Lazare, 
- Gare de l’Est, 
- Gare du Nord, 
- Gare de Lyon, 
- Gare d’Austerlitz, 
- Bercy, 
- Charles de Gaulle Etoile, 
- Auber, 
- Havre Caumartin, 
- Opéra, 
- République, 
- Bastille, 
- La Motte Picquet Grenelle, 
- Bir-Hakeim, 
- Trocadéro, 
- La Chapelle, 
- Anvers, 
- Barbès, 
- Stalingrad, 
- Nation, 
- Picpus, 
- Porte de Vincennes, 
- Buzenval, 
- Avron, 

…/… 
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- Rue des Boulets, 
- Charonne, 
- Voltaire, 
- Saint-Ambroise, 
- Richard Lenoir, 
- Parmentier, 
- Oberkampf, 
- Temple, 
- Arts et Métier, 
- Goncourt, 
- Strasbourg-Saint-Denis, 
- Jacques Bonsergent, 
- Place des fêtes, 
- Télégraphe, 
- Pré St-Gervais, 
- Jourdain, 
- Botzaris, 
- Buttes Chaumont, 
- Pyrénées, 
- Belleville, 
- Couronnes, 
- Colonel Fabien, 
- Duroc, 
- Saint-Placide, 
- Pasteur, 
- Falguière, 
- Notre Dame des Champs, 
- Vavin, 
- Edgard Quinet, 
- Gaîté, 
- Raspail, 
- Denfert-Rochereau, 
- Port-Royal, 
- Mouton Duvernet, 
- Saint-Jacques, 
- Glacière, Corvisart, 
- Place d’Italie, 
- Les Gobelins, 
- Campo Formio, 
- Nationale, 
- Tolbiac, 
- Olympiades, 
- La Défense Grande Arche, 
- Esplanade de la Défense, 
- Pont de Neuilly, 
- Les Sablons, 
- Porte Maillot, 
- Argentine, 
- Palais Royal Musée du Louvre, 
- Louvre Rivoli, 

…/… 
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- Kléber, 
- Victor Hugo, 
- Terne, 
- Saint-Philippe du Roule, 
- Georges V, 
- Tuileries, 
- Concorde, 
- Champs-Elysées Clémenceau, 
- Franklin D. Roosevelt, 
- Miromesnil, 
- Invalides, 
- Varenne, 
- Assemblée Nationale, 
- Madeleine 
- Pyramides, 
- St Marcel, 
- Ecole militaire, 
- La Tour Maubourg. 
 
Art. 2  - Le préfet directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 

sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la 
circulation, la directrice du renseignement et la présidente-directrice générale de la Régie 
autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police et de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 Fait à Paris, le 30 avril 2019  
 

Le Préfet de Police, 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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CABINET DU PREFET 

 
 

           Arrêté n°2019-00421  
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF 

à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes ainsi que dans 
les véhicules de transport les desservant le mercredi 1er mai 2019 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP, notamment son article 7-4 ; 

Vu la saisine en date du 29 avril 2019 de la direction de la sûreté de la SNCF ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues au 
chapitre II bis du même décret ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, 
stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou 
catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris à Paris et dans les transports en commun de 
voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que les manifestations du 1er mai prochain se dérouleront dans un contexte 
social et revendicatif des plus tendus, notamment avec des appels à des rassemblements à 
Paris avec comme mots d’ordre, en particulier : « 1er mai, Acte Ultime : Paris Capitale de 
l’émeute » ; « Apocalypse à Paris » ; « La guerre est déclarée » ; « 1er mai, journée non 
pacifique, une journée en enfer » ; que, compte tenu de ce contexte, il existe des raisons 
sérieuses de penser que les violences et dégradations que subit la capitale depuis le début du 
mouvement dit des « gilets jaunes » sont susceptibles de se reproduire sur le parcours des 
manifestations syndicales déclarées ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 

sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la 
responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes, ainsi que dans les 
véhicules de transport les desservant, le mercredi 1er mai 2019 répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions 

prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 susvisé peuvent procéder, outre à 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 
fouille, à des palpations de sécurité le mercredi 1er mai 2019 dans les gares suivantes, ainsi 
que dans les véhicules de transport les desservant, de leur ouverture à leur fermeture : 

- Paris Gare de l’Est ; 
- Paris Saint Lazare, 
- Paris Austerlitz ; 
- Paris Montparnasse ; 
- Paris Gare de Lyon ; 
- Paris Gare du Nord ; 
- Paris-Bercy-Bourgogne-Pays d'Auvergne ; 
- Gare routière de Paris-Bercy ; 
- Gare des Invalides. 
 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 

sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la 
circulation, la directrice du renseignement et le président du directoire de la SNCF sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 30 avril 2019  
 

Le Préfet de Police, 
 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 

 

Préfecture de Police - 75-2019-04-30-004 - Arrêté n°2019-00421 autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des
palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes ainsi que dans les véhicules de transport les desservant le mercredi 1er mai 2019. 73



Préfecture de Police

75-2019-04-25-026

Arrêté n°DOM2010077-1 R1 autorisant la société "RSA" à

exercer l'activité de domiciliation.

Préfecture de Police - 75-2019-04-25-026 - Arrêté n°DOM2010077-1 R1 autorisant la société "RSA" à exercer l'activité de domiciliation. 74



 
DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

    4e BUREAU 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010077-1 R1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 Septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, notamment son article 22 alinéa 
3 ; 

VU l’arrêté n° DOM2010077-1 du 26 avril 2013 autorisant l’activité de domiciliation à la société RSM 
RSA,  pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social sis 11-13 avenue de Friedland 75008 
PARIS ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 4 avril 2019, formulée par Monsieur Jean-Louis 
FOURCADE, agissant pour le compte de société RSA, en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce ; 
 
VU le courriel du 15 avril 2017 confirmant un changement de dénomination sociale depuis 1er octobre 
2013 ; 
 
VU les statuts de RSA en date du 14 décembre 2016 ; 
 
 

 
 

Considérant que RSM RSA a changé de dénomination sociale pour devenir RSA depuis le 1er 
octobre 2013 ; 
 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
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Considérant que ladite société dispose de locaux dans son siège social ; 
 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
du code de commerce, au sein de son siège social ; 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de société RSA est renouvelé, à compter de la notification du 
présent arrêté, pour son siège social sis 11-13 avenue de Friedland 75008 PARIS, pour une nouvelle 
durée de 6 ans.   

      Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la profession 
d’expert-comptable. 

 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de vérifier le respect 
des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément et qui peuvent notamment 
concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le titulaire dispose des 
locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise en conformité et 
envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la 
Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 
                                                                        Fait à Paris, le 25 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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 DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

    4e BUREAU 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010327R1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’arrêté n° DOM2010327 du 27 décembre 2012 autorisant l’activité de domiciliation à la société 
THE COLLECTION MANAGEMENT COMPANY ,  pour une durée de 6 ans, dans les locaux de 
son siège social sis 55 rue du Faubourg Montmartre 75009 PARIS ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 2 avril 2019, formulée par Madame Laurence NUNZI, 
agissant pour le compte de la société THE COLLECTION MANAGEMENT COMPANY en vue 
d’obtenir le renouvellement de l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce; 
 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose  de locaux  dans son siège social ; 
 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
du code de commerce, au sein de son siège social ; 
 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de la société THE COLLECTION MANAGEMENT 
COMPANY est renouvelé, à compter de la notification du présent arrêté, pour son siège social sis 55 
rue du Faubourg Montmartre 75009 PARIS, pour une nouvelle durée de 6 ans.   

 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permetten51 bis rue de 
Miromesnil t de vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise 
en conformité et envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 
4e Bureau de la Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 
 

                                                                        Fait à Paris, le 25 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

    4e BUREAU 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010329 R1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 Septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, notamment son article 22 alinéa 
3 ; 

VU l’arrêté n° DOM2010329 du 31 janvier 2013 autorisant l’activité de domiciliation à la société 
AVELINES ET ASSOCIES,  pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social sis 11 rue La 
Fayette 75009 PARIS ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 12 avril 2019, formulée par Monsieur Philippe 
HOUDOT, agissant pour le compte de société AVELINES ET ASSOCIES en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce; 
 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose  de locaux  dans son siège social ; 
 
 
 
 
 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
du code de commerce, au sein de son siège social ; 
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Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de société est renouvelé, AVELINES ET ASSOCIES à 
compter de la notification du présent arrêté, pour son siège social sis 11 rue La Fayette 75009 PARIS, 
pour une nouvelle durée de 6 ans.   

Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la profession 
d’expert-comptable. 

 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permetten51 bis rue de 
Miromesnil t de vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise 
en conformité et envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 
4e Bureau de la Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 
 
 

 
                                                                                   Fait à Paris, le 26 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

    4e BUREAU 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010331R-1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’arrêté n° DOM 2010331 du 19 décembre  2012,  autorisant l’activité de domiciliation à la société 
DOMICILIATION BSL CONSEIL, pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social sis 21 
rue Mademoiselle 75015 PARIS et  de son établissement secondaire 92 rue de Lévis 75017 Paris ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 10 avril 2019, formulée par Madame GUILBERT 
Catherine, agissant pour le compte de la société DOMICILIATION BSL CONSEIL  en vue d’obtenir 
le renouvellement de l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce ; 
 
VU les statuts mis à jour le 1er janvier 2019, ainsi que l’extrait d’immatriculation principale au registre 
du commerce et des sociétés en date du  19 mars 2019 ; 
 
Considérant que le siège social de cette société situé 21 rue Mademoiselle 75015 Paris a été transféré 
92 rue de Lévis 75017 Paris ;  
 

Considérant la fermeture de l’établissement situé 21 rue Mademoiselle 75015 Paris ; 
 
 Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ;   
 
Considérant que ladite société dispose  de locaux  dans son siège social 92 rue de Lévy 75017 Paris; 
 
 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
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la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
du code de commerce, au sein de son siège social ; 
 
 
 
 
 

Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de la société DOMICILIATION BSL CONSEIL  est 
renouvelé, à compter de la notification du présent arrêté, pour son siège social sis 92 rue de Lévis 75017  
PARIS, pour une nouvelle durée de 6 ans.   

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permetten51 bis rue de 
Miromesnil t de vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise 
en conformité et envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 
4e Bureau de la Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 
 

 
                                                                                Fait à Paris, le 26 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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 DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

    4e BUREAU 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010347 R1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 Septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, notamment son article 22 alinéa 
3 ; 

VU l’arrêté n° DOM2010347 du 17 décembre 2012 autorisant l’activité de domiciliation à la société 
EXPERTISE GARCIA ZUNIGA ,  pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social sis 28 
rue Marsoulan 75012 PARIS ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 9 janvier 2019, formulée par Monsieur manuel GARCIA 
ZUNIGA, agissant pour le compte de société EXPERTISE GARCIA ZUNIGA en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce; 
 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose  de locaux  dans son siège social ; 
 
 
 
 
 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
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du code de commerce, au sein de son siège social ; 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de société EXPERTISE GARCIA ZUNIGA est renouvelé, à 
compter de la notification du présent arrêté, pour son siège social sis 28 rue Marsoulan 75012 PARIS, 
pour une nouvelle durée de 6 ans.   

Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la profession 
d’expert-comptable. 

 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permetten51 bis rue de 
Miromesnil t de vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise 
en conformité et envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 
4e Bureau de la Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 
 

                                                                                 Fait à Paris, le 17 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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 DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

    4e BUREAU 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010377 R1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 Septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, notamment son article 22 alinéa 
3 ; 

VU l’arrêté n° DOM2010377 du 30 avril 2013 autorisant l’activité de domiciliation à la société RGA 
SACOR,  pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social sis 13 rue Auber 75009 PARIS ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 27 mars 2019, formulée par Monsieur Laurent EL 
GHOUZZI, agissant pour le compte de société RGA SACOR en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce; 
 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose  de locaux  dans son siège social ; 
 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
du code de commerce, au sein de son siège social ; 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
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ARRÊTE 
 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de société RGA SACOR est renouvelé, à compter de la 
notification du présent arrêté, pour son siège social sis 13 rue Auber 75009 PARIS, pour une nouvelle 
durée de 6 ans.   

Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la profession 
d’expert-comptable. 

 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permetten51 bis rue de 
Miromesnil t de vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise 
en conformité et envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 
4e Bureau de la Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 
 

                                                                        Fait à Paris, le 17 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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    DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

 4e BUREAU  

---------- 
             ARRÊTÉ N° DOM2018071bis 

 
---------- 

                                    LE PRÉFET DE POLICE 
 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à R. 123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L561-37 à L561-43 et R561-39 à 
R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 
 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, 
notamment son article 4 ; 

 
VU l’arrêté n° DOM2018071 du 28 aout 2018 autorisant l’agrément de domiciliation commerciale à la 
société CROISSANCE & FINANCES DEVELOPPEMENT , pour une durée de 6 ans, pour son siège 
social sis 2 rue Dufrenoy 75116 PARIS ;  
 
VU la demande parvenue le 26 mars 2019, formulée par Madame Monique THIOUNN, agissant pour le 
compte de la société CFD INVEST, faisant part d’une fusion de la société ; 
 
VU l’attestation de sa présidente en date du 1er janvier 2019 et la mention sur l’extrait d’immatriculation 
principale au registre du commerce et des sociétés, en date du 19 mars 2019,  faisant part d’une fusion 
simplifiée de la société CROISSANCE & FINANCES DEVELOPPEMENT au profit de la  société 
CFD INVEST  ; 
 
Considérant que CDF INVEST reprend l’activité de domiciliation de CROISSANCE & 
FINANCES DEVELOPPEMENT dans les locaux sis  2 rue Dufrenoy 75116 PARIS ;  
 
 
 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
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Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une 
 pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes 
chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise, conformément à l’article 
R123-168 du code de commerce du code de commerce, au sein de son établissement secondaire ; 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er – La société CFD INVEST est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale 
dans les locaux de son siège social sis 2 rue Dufrenoy 75116 PARIS, à compter de la date de 
notification du présent arrêté, jusqu’au 28 août 2024. 
 
Article 2 – L’arrêté DOM2018071 du 28 août 2018 est abrogé à compter de la notification du présent 
arrêté. 

 

Article 3 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de vérifier le respect 
des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément et qui peuvent notamment 
concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le titulaire dispose des 
locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise en conformité et 
envoi des justificatifs imposés par l’article R123-166-2 du code de commerce, au 4e Bureau de la 
Direction de la police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.    
 
 
Article 4 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 
 
 

                                                                                 Fait à Paris, le 25 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
4E BUREAU 

---------- 
           ARRÊTÉ N° DOM2018097 

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 13 novembre 2018, complétée en dernier 
lieu le 11 mars 2019, formulée par Monsieur AFROUNE Fahim, agissant pour le 
compte de la société AFM DOM-PRO en vue d’obtenir l’agrément préfectoral 
conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose de locaux sis 3 rue Louis Loucher 7017 PARIS ; 

 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article R123-168 du code de commerce ; 
 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
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ARRÊTE 
 
 

Article 1er – La société AFM DOM-PRO ayant son siège social et son établissement 
principal au 3 rue Louis Loucher 7017 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de 
domiciliation commerciale à compter de la date de notification du présent arrêté, pour 
une durée de 6 ans.  

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article R123-166-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 
 

                                                                                Fait à Paris, le 25 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
4E BUREAU 

---------- 
           ARRÊTÉ N° DOM2019013 

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU 

 l’ordonnance n° 45-2138 du 19 Septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre 
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, 
notamment son article 22 alinéa 3 ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 13 mars 2019, formulée par Monsieur 
Benoît PROT, agissant pour le compte de la société BPA - EXPERTS ASSOCIES en 
vue d’obtenir l’agrément préfectoral conformément à l’article L123-11-3 du code de 
commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose de locaux sis 2 rue Parrot 75012 PARIS ; 
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Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article R123-168 du code de commerce ; 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er – La société BPA - EXPERTS ASSOCIES ayant son siège social et son 
établissement principal au 2 rue Parrot 75012  PARIS, est autorisée à exercer 
l’ activité de domiciliation commerciale à compter de la date de notification du présent 
arrêté, pour une durée de 6 ans.  
 

Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité 
commerciale à titre accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de 
déontologie de la profession d’expert-comptable. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article R123-166-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 

Fait à Paris, le 17 avril 2019 
               

                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
4E BUREAU 

---------- 
         ARRÊTÉ N° DOM2019016 

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 
 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 20 mars 2019, formulée par Monsieur 
Franck SOTIL, agissant pour le compte de la société DOMISSYL en vue d’obtenir 
l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 
 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux sis 43-47 avenue de la grande Armée 
75116 PARIS ;  
 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article R123-168 du code de commerce ; 
 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
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ARRÊTE 
 
 

Article 1er – L’activité de domiciliation commerciale est autorisée à la société 
DOMISSYL pour son siège social et établissement principal sis 43-47 avenue de la 
grande Armée 75116 PARIS, pour une durée de 6 ans, à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 
. 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article R123-166-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 

                                                                               Fait à Paris, le 17 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
4E BUREAU 

---------- 
           ARRÊTÉ N° DOM2019019 

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 Septembre 1945 modifiée, portant institution de 
l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-
comptable, notamment son article 22 alinéa 3 ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 20 mars 2019, formulée par Monsieur 
Stéphane BERNARD-MIGEON, agissant pour le compte de la société CROWE 
FIDELIO en vue d’obtenir l’agrément préfectoral conformément à l’article L123-11-3 
du code de commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose de locaux sis 22 rue de Londres 75009 PARIS ; 
 
 

 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
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réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article R123-168 du code de commerce ; 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er – La société CROWE FIDELIO ayant son siège social et son établissement 
principal au 22 rue de Londres 75009  PARIS, est autorisée à exercer l’activité de 
domiciliation commerciale à compter de la date de notification du présent arrêté, pour 
une durée de 6 ans.  
 

Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité 
commerciale à titre accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de 
déontologie de la profession d’expert-comptable. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article R123-166-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 

                                                                                     Fait à Paris, le 17 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
4E BUREAU 

---------- 
           ARRÊTÉ N° DOM2019021  

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 
 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 5 avril 2019, formulée par Monsieur 
David GIES, agissant pour le compte de la société WITE NITE en vue d’obtenir 
l’agrément préfectoral pour son établissement secondaire conformément à l’article 
L123-11-3 du code de commerce ; 
 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux sis  62 rue Blanche 75009 Paris ; 
 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 
 
 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1er – La société WITE NITE ayant son siège social au 111 rue de Longchamp 
75116 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale à 
compter de la date de notification du présent arrêté, pour une durée de 6 ans pour son 
établissement secondaire situé 62 rue Blanche 75009 Paris . 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article L123-11-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 

 
                                                                                   Fait à Paris, le 25 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
4E BUREAU 

---------- 
         ARRÊTÉ N° DOM2019022 

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue le 4 avril 2019, formulée par Monsieur François SALLE, 
agissant pour le compte de la société FS CONSEIL en vue d’obtenir l’agrément 
préfectoral pour son établissement secondaire conformément à l’article L123-11-3 du 
code de commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux 17 rue des Perchamps 75016 
PARIS ;  

 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1er – La société FS CONSEIL  ayant son siège social et établissement principal 
au 17 rue des Perchamps 75016 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de 
domiciliation commerciale à compter de la date de notification du présent arrêté, pour 
une durée de 6 ans. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article L123-11-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 

                                                                        Fait à Paris, le 25 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
4E BUREAU 

---------- 
         ARRÊTÉ N° DOM2019023 

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 
VU la demande parvenue le 25 juillet 2018, complétée en dernier lieu le 2 avril 2019, 
formulée par Monsieur Simon TIBI, agissant pour le compte de la société ROCHE en 
vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour son établissement secondaire conformément à 
l’article L123-11-3 du code de commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux 8 rue de Moscou 75008 PARIS ;  

 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 
 
 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
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ARRÊTE 
 
 

Article 1er – La société ROCHE  ayant son siège social et établissement principal au  8 
rue de Moscou 75008 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation 
commerciale à compter de la date de notification du présent arrêté, pour une durée de 
6 ans. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article L123-11-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 
 

                                                                        Fait à Paris, le 25 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
4E BUREAU 

---------- 
           ARRÊTÉ N° DOM2019024   

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 
 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 12 avril 2019, formulée par Monsieur 
Christoffel MUL, agissant pour le compte de la société BORDEAUX 
EURATLANTIQUE BUSINESS CENTRE  en vue d’obtenir l’agrément préfectoral 
pour son établissement secondaire conformément à l’article L123-11-3 du code de 
commerce ; 
 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux sis  ZAC Saint-Jean Belcier – 
Immeuble E,  rue Armagnac 33000 Bordeaux;  
 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 
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Sur proposition du Directeur de la police générale : 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er – La société BORDEAUX EURATLANTIQUE BUSINESS CENTRE 
ayant son siège social au 72 rue du Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS, est 
autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale à compter de la date de 
notification du présent arrêté, pour une durée de 6 ans pour son établissement 
secondaire situé immeuble E, QUAI 8.2, ZAC Saint-Jean Belcier, rue Armagnac 
33000 Bordeaux. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article L123-11-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 
 

                                                                               Fait à Paris, le 26 avril 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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                                                                                                                                       Fait à Paris le 30 avril 2019  
 
                                                                                                                                        Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                                                                Pierre ZISU  

 
 

      

Liste des arrêtés modificatifs à publier relatifs à  des systèmes de vidéoprotection sans passage en Co mmission Départementale de 
Vidéoprotection 

numéro de 
l'arrêté 

préfectoral 
Déclarant Qualité Nom de la société Adresse de 

l'établissement Arrondissement  

20170357 
CVS 75 Florence ROCHER 

assistante 
administrative McDONALD'S 27 rue du Départ 75014 

20080463 
BVSR 75 Virginie CAMBAS 

assistante en gestion 
administrative et du 

personnel 
McDONALD'S 184 rue de Rivoli 75001 

20081625 
CVSR 75 Frédérique GERBAL 

directrice de 
l'administration et du 

personnel 

BIBLIOTHEQUE 
NATIONALE DE 

FRANCE 
quai François Mauriac 75013 

20085832 
BVSR 75 Amine OUALI directeur du magasin 

CARREFOUR 
MARKET 40 rue de la Procession 75015 
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